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Rapport d’enquête 

Le présent rapport, après une présentation du cadre de l’enquête, relate son 

déroulement, étudie le projet et examine les observations faites durant celle-ci. 

Puis suivent les conclusions et l’avis motivé du commissaire enquêteur. 

I. GENERALITES 

A. Objet de l’enquête 

Il s’agit d’une enquête publique sur le projet de Modification n°1 du Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) de la commune de Naujac sur Mer, en Gironde. 

Le P.L.U., instauré par la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) du 13 

décembre 2000 en remplacement du Plan d’Occupation des Sols (POS), fixe 

les règles générales d’urbanisme et les servitudes d’utilisation des sols 

permettant d’atteindre les objectifs définis à l’article L.121-1 du code de 

l’urbanisme : notamment assurer un équilibre entre le renouvellement urbain, 

le développement urbain maîtrisé, l’utilisation économe des espaces naturels, 

la préservation des espaces agricoles et forestiers, la protection des espaces 

naturels, des paysages et du patrimoine bâti. 

Le PLU précise également les orientations générales d’aménagement et 

d’urbanisme retenues par la commune à travers son Projet d’Aménagement et 

de Développement Durable (PADD). Il est régi par le code de l’urbanisme et 

notamment les articles L.123-1 à L.123-20 et R.123-1 à R.123-25, et le code 

de l’environnement, notamment ses articles L.123-1 à L.123-19 et R.123-1 à 

R.123-33.  

Dans ce cas précis la commune entend réaliser des modifications : 

- Du zonage avec 

o Déclassement de certaines zones 

o Reclassement  

o Repérage de bâtiments pouvant changer de destination 

(application  de l’article L151-11 du Code de l’Urbanisme) 

- Du règlement et justification des règles. 

Une analyse du site et impact du projet sur l’environnement est réalisée. 

Les justifications de ce projet de modifications sont développées. 

B. Cadre juridique 

Par délibération en date du 28 octobre 2016, le Conseil Municipal de la 

commune de Naujac sur Mer a décidé d’engager une procédure de 

modification de son PLU car il contient plusieurs erreurs et incohérences. 

L’arrêté du maire de Naujac sur Mer en date du 4 décembre 2017 prescrit la 

modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme sur son territoire. Cet arrêté 
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expose l’intérêt de ce projet et détaille les grandes lignes de ce projet et 

précise les conditions de consultation du public. 

Ce projet ne porte pas atteinte  au PADD (Projet d’Aménagement et de 

Développement Durable) qui a été approuvé en 2007. 

Les modalités de l’enquête ont été définies par l’arrêté du Maire du 7 mai 

2018, il fixe notamment la durée et le siège de l’enquête, son objet, les 

conditions d’information du public. 

L’enquête s’est déroulée, comme le prévoit le Code d’Urbanisme et le Code 

de l’Environnement, pendant trente jours consécutifs. 

C. Composition du dossier 

Le dossier soumis à l’enquête est composé des pièces mentionnées à l’article 

R.123-1 du Code de l’Urbanisme,  et autres éléments d’information du public à 

savoir : 

1. Le dossier du PLU 

- Le rapport de présentation 

- Le registre d’enquête publique 

- Pièce N°3  

o Délibération du Conseil Municipal du 28/10/2016 

o Arrêté du maire prescrivant la modification N°1 du PLU, du 

4/12/2017 

o Décision de désignation du commissaire enquêteur, Tribunal 

Administratif du 30/03/2018, E 18000042/33 

o Arrêté du maire prescrivant l’enquête publique du 07/05/2018 

o Avis d’enquête publique 

o Certificat d’affichage 

- Pièce N°4 

o Courrier de la sous-préfecture du 3/10/2014 

o Décision de le Mission Régionale d’Autorité 

Environnementale (MRAe) du 5/02/2018 

o Avis de l’Etat 13/04/2018 

o Avis de la Commission Départementale de la Préservation 

des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers du 2/05/2018 

- Pièce N°5 : les plans 

- Pièces N° 6 

o Avis de la Chambre d’Agriculture du 30/05/2018 

o Avis de la CSC Médoc Atlantique du 5/07/2018, ajouté en 

cours d’enquête 

- Les annexes : 

o Les publications journaux 

o Le blog mairie 

 



Commune de Naujac sur Mer  
Enquête publique concernant la modification N°1 du Plan Local d’Urbanisme 

 

 Rapport du commissaire enquêteur Hubert BOUTEILLER juin – juillet 2018       Page 6 
 

2. Les délibérations et arrêtés suivants : 

- La délibération du Conseil Municipal du  4 novembre 2016 

autorisant le maire de Naujac sur Mer à engager les démarches 

pour modifier le PLU    (Annexe B) 

- L’arrêté du maire en date du 4 décembre 2017 prescrivant la 

modification n°1 du PLU de la commune  (annexe C) 

- L’arrêté du maire, en date du 7 mai 2018, portant organisation de 

l’enquête publique sur le projet de modification n°1 du Plan Local d’ 

Urbanisme de la commune de Naujac sur Mer. (annexe D) 

 

3. Autres documents joints : 

- Courrier de la Sous-Préfecture en date du 3 octobre 2014, faisant 

état d’un certain nombre de difficultés : (annexe H) 

o Sur la prise en compte de la Loi Littoral 

o Sur la prise en compte du risque « Feux de Forêt » (PPRIFF) 

o Sur la prise en compte du risque inondation par remontées 

des nappes phréatiques 

o Pour ce qui a trait à la salubrité publique 

o Sur la zone Nh. 

- Avis des Personnes Publiques Associées 

o Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe). Elle 

précise que ce projet n’a pas à être soumis à « évaluation 

environnementale » (annexe M) 

o Commission Départementale de la Préservation des Espaces 

Naturels, Agricoles et Forestiers en date du 2 mai 2018 : avis 

favorable assorti d’observations au titre de l’article L151-12. 

(annexe J) 

o Chambre d’Agriculture de la Gironde, en date du 25 mai 2018 

émet un avis favorable. (annexe K) 

o Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

(DDTM) 12 avril 2018 émet un avis favorable (annexe I) 

- Copies des parutions des annonces légales (annexes E) 

 

 

II. Organisation Générale et déroulement de l’enquête 
 

A. Désignation du commissaire enquêteur 

Par décision N° E 18000042/33 du 30/03/2018, Monsieur le Président du 

Tribunal Administratif de Bordeaux a désigné : Monsieur Hubert 

BOUTEILLER, commissaire enquêteur. Le commissaire enquêteur a réalisé 

lui-même l’enquête publique.   (Annexe A) 
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B. Organisation de l’enquête 

Dès sa nomination le commissaire enquêteur a pris contact avec la Mairie de 

Naujac sur Mer. Une réunion a eu lieu le 18 avril 2018 avec la responsable du 

Service de l’Urbanisme. A cette occasion, le projet de modification n°1 du PLU 

a été présenté, dans le cadre des principaux enjeux pour la commune. 

Un exemplaire du dossier du PLU sur CD-ROM a été remis par la personne 

chargée de l’urbanisme. Le dossier papier est resté à la mairie pour qu’il 

puisse être consulté par les administrés. 

Les modalités de d’organisation de l’enquête ont été passées en revue et les 

dates d’enquêtes et de permanences fixées. De plus, ont été abordés les 

éléments concernant l’information du public. 

Le registre d’enquête a été coté et paraphé par le commissaire enquêteur 

avant l’ouverture de l’enquête. 

 

C. Information du public 

 

- Affichage  (voir annexe F) 

o Mairie : à l’extérieur 

o Mairie annexe : à l’extérieur 

- Insertion dans la presse  (voir annexe E) 

o Sud Ouest Médoc et Bordeaux Rive Gauche du 24 mai 2018  

o Sud Ouest Médoc du 24 juin 2018  

o Journal du Médoc du 25 mai 2018  

o Journal du Médoc du 24 juin 2018  

- Informations complémentaires 

o Avis d’enquête publique le 14 mai 2018 Blog de Naujac sur 

Mer rubrique « vie quotidienne » 

o Arrêté prescrivant l’enquête publique du « Projet de 

Modification n°1 du PLU de Naujac sur Mer »  (voir annexe 

D) 

- Internet :  

o mise en ligne de l’arrêté du maire, concernant l’enquête 

publique sur le projet de modification n°1 du PLU de la 

commune de Naujac sur Mer, accessible à partir de la 

première page du site de la commune. 

o Mise en ligne du dossier sur le site de la mairie, contenant les 

annexes. 
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D. Déroulement de l’enquête 

L’enquête s’est déroulée pendant 30 jours consécutifs du 11 juin 2018 au 11 

juillet 2018, à la mairie de Naujac sur Mer où le dossier était consultable 

pendant toute la durée de l’enquête. Le registre pour recevoir les observations 

était également disponible. Les observations pouvaient également être 

adressées au commissaire enquêteur par courrier ou par mail à la mairie,  

comme cela était précisé dans l’arrêté du maire. Les documents adressés ont 

été joints au registre en étant référencés par ordre d’arrivée et reliés dans le 

registre. 

Les permanences ont été assurées à la mairie : 

- 11 juin 2018 de 9h à 12h00, lundi ouverture de l’enquête 

- 28 juin 2018 de 14h à 17h00, mercredi 

- 7 juillet 2018 de 9h à 12h, samedi 

- 11 juillet 2018 de 9h à 12h, mercredi,  clôture de l’enquête. 

 

E. Visites 

La visite des divers hameaux et sites identifiés dans le dossier du PLU de la 

commune a eu lieu. Il faut noter que la commune est constituée de quatre 

pôles principaux qui sont : centre bourg, Le Pin Sec, Saint Isidore, Magagnan. 

Cependant de nombreux hameaux, de quelques maisons seulement, sont 

répartis sur le territoire communal. Compte tenu des distances, il a fallu 

plusieurs déplacements pour faire le tour de cette grande commune. Cela était 

nécessaire pour comprendre les questions et demandes soulevées par les 

projets de modifications. 

 

F. Clôture de l’enquête 

Le 11 juillet à 12 heures le registre d’enquête a été clôturé par le commissaire 

enquêteur et emporté avec l’ensemble des documents de l’enquête. Ces 

documents seront remis au Maire de Naujac sur Mer avec le rapport du 

commissaire enquêteur qui contiendra ses conclusions motivées. 

 

G. Procès-verbal de synthèse des observations et 

réponses du maître d’ouvrage 

Le commissaire enquêteur a rencontré le Maire, à la mairie de Naujac sur Mer 

le 20 juillet 2018 à 9h,  afin de lui communiquer les observations écrites et 

orales du public, consignées dans le procès-verbal de synthèse auquel ont été 

ajoutées les questions et observations du commissaire enquêteur. 

Préalablement, les éléments sous forme d’une copie avaient été remis à la 

Mairie, pour préparer cet entretien. Lors de cet entretien du 20 juillet, le Maire 

de Naujac sur Mer, assisté des personnels concernés, a répondu sur chaque 
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demande et une discussion fructueuse a été engagée pour que la concertation 

soit aussi parfaite que possible.  

Le maire de Naujac sur Mer connaît parfaitement sa commune et ses 

administrés, les réponses doivent être formalisées par écrit dans les jours qui 

suivent cet entretien et adressées au commissaire enquêteur pour être jointes 

à son rapport. 

III. Présentation du projet 

A. Présentation de la commune de Naujac Sur Mer 

Le rapport de présentation ne présente pas la commune. Une présentation 

succincte est malgré tout nécessaire pour comprendre ce projet.  

Située dans le département de la Gironde, dans le Médoc, la commune de 

Naujac sur Mer  tient une place particulière de par sa position stratégique. Elle 

est une commune du littoral puisque touchant l’océan atlantique au lieudit « Le 

Pin Sec » à l’ouest. Elle s’étend vers l’est jusqu’à la commune de Lesparre 

Médoc. 

Elle est traversée par des voies départementales RD 101 et RD 3, mais elle 

est à l’écart du RD 1215 qui relie Bordeaux au Verdon en passant par 

Lesparre Médoc. 

Elle est bordée au nord par les communes de  

- Vendays Montalivet 

- Gaillan-en-Médoc  

Elle est bordée au sud par la commune de 

- Hourtin  

La commune de Naujac sur Mer fait partie  

- de la communauté de communes Médoc Atlantique 

- du Pays Médoc 

- du Syndicat Intercommunal des Bassins Versants de la Pointe 

Médoc 

- du Syndicat Intercommunal des collèges du Centre Médoc 

- du Syndicat Intercommunal pour la surveillance des plages du 

littoral 

- du Syndicat Intercommunal pour le nettoyage des plages du littoral 

- du Syndicat Intercommunal d’Electrification du Médoc. 

Par ailleurs, le SCoT du canton de Lesparre Médoc s’applique et le PLU de 

Naujac sur Mer est en conformité avec celui-ci. 

Egalement, le SDAGE (Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 

Eaux), ainsi que le SAGE Estuaire de la Gironde (Un SAGE pour préserver 

l'Estuaire de la Gironde par le Syndicat Mixte pour le Développement 



Commune de Naujac sur Mer  
Enquête publique concernant la modification N°1 du Plan Local d’Urbanisme 

 

 Rapport du commissaire enquêteur Hubert BOUTEILLER juin – juillet 2018       Page 10 
 

Durable de l'Estuaire de la Gironde (SMIDDEST) doivent être pris en 

considération. 

 

La commune est composée de plusieurs lieux dits et hameaux. On peut citer : 

- le Pin sec, en bordure de l’Océan Atlantique 

- Groussac, sur la route de Vendays Montalivet à Gaillan en Médoc 

- Le bourg Vignolles sur la route qui va du bourg vers Hourtin  

- La Poueyre sur la route d’Hourtin vers Gaillan en Médoc et Lesparre 

Médoc 

- Magagnan route du bourg vers Saint Laurent Médoc 

- Chéoutre, route de Hourtin vers Lesparre Médoc 

- La zone littorale 

- La forêt 

La ville de Naujac sur Mer est composée de trois sites particuliers : 

- Le centre-ville 

- Le Pin Sec 

- Saint Isidore 

B. Historique de la démarche 

La commune de Naujac sur Mer possède un PLU depuis le 6 juillet 2014, il a 

été révisé le 3 octobre 2014 et subi une modification simplifiée le 4 mars 2017. 

(Mais le document graphique soumis à l’enquête ne prend pas en compte 

cette modification) 

La délibération prescrivant la modification N°1 du PLU date du 4 décembre 

2017. 

 

C. Les personnes consultées 

1. Les Personnes Publiques Associées 

La consultation a été adressée à : 

- Préfet : Direction des relations avec les collectivités territoriales 

- Communauté de Communes Médoc Atlantique 

- Conseil Régional d’Aquitaine 

- DDTM 

o Commission Départementale de la Préservation des Espaces 

Naturels Agricoles et Forestiers en Gironde (CDCEAF) 

o Service Aménagement Rural 

- Conseil Départemental de la Gironde 

- Syndicat Mixte du Pays Médoc 

- Chambre de Commerce et de l’Industrie de Bordeaux 

- Chambre d’Agriculture de la Gironde 
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- Chambre des Métiers 

- EPCI compétent en matière de programme local d’habitat 

- Président du SCoT Médoc Atlantique 

- Gestionnaire du Parc Naturel Régional ou du Parc National 

- Sous-Préfet de Lesparre 

- Communes voisines par mail : Vendays Montalivet, Hourtin, 

Queyrac, Lesparre. 

Les réponses arrivées à la mairie sont : (voir les dossiers en annexes) 

a) Sous-Préfet lettre de 2014 

Le Sous-préfet, dans son courrier fait part d’un certain nombre de 

manquements, lors de l’approbation de la révision du PLU de la commune de 

Naujac sur Mer le 3 octobre 2014. (annexe H) 

Notamment sont évoqués : 

(1) La loi littoral en ce qui concerne certains 

développements 

Zones NL1, NL2, NL3 et le camping du Pin Sec 

(2) Prise en compte des feux de forêts 

Il faut rester vigilant en ce qui concerne les extensions de bâtiments en zone 

rouge du PPRIF. 

(3) Prise en compte du risque d’inondation par 

remontées de la nappe phréatique 

Ce risque a bien été identifié, mais il ne semble pas pris en compte dans les 

zones 1AUL, 1AUt. Cette omission semble préjudiciable à l’instruction de 

futures demandes d’autorisation. 

(4) Ce qui a trait à la salubrité publique 

L’attention est attirée sur la nécessité de dépolluer la zone 1AUt avant de 

nouvelles autorisations et de renforcer le réseau d’eau potable préalablement 

à l’ouverture de ce secteur à l’urbanisation. 

(5) Sur la zone Nh 

La nouvelle rédaction des articles de la loi est intervenue après l’approbation 

du PLU, il sera donc nécessaire de procéder à des adaptations pour éviter 

que le PLU soit fragile. 

  

b) DDTM/ service Aménagement Rural 

L’avis  est favorable. L’étude du dossier n’amène pas de remarque 

particulière, la procédure parait pertinente compte tenu des évolutions 

règlementaires opérées sur le PLU… de plus les remarques formulées lors du 

contrôle de légalité ont été prises en compte…  (annexe I) 
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c) DDTM : Commission Départementale de la 

Préservation des Espaces Agricoles et Forestiers 

(CDPENAF) 

Emet un avis favorable assorti d’observations. Elle souhaite que les annexes 

des habitations ne soient pas distantes de plus de 20 ml de l’habitation 

principale (il s’agit d’une doctrine de préconisation). Le changement de 

destination devra faire l’objet d’un avis de la Commission Départementale de 

la Nature des Sites et des Paysages puisqu’ils sont tous en zone N. La 

commission précise que cela ne doit pas conduire à une démolition et une 

reconstruction. (annexe J) 

d) Mission Régionale d’Autorité Environnementale 

La Mission souligne que  le projet n’a pas à être soumis à évaluation 

environnementale car elle considère que le projet de modification n’est pas 

susceptible d’avoir des incidences significatives sur l’environnement.

 (annexe M) 

e) Chambre d’Agriculture 

Avis favorable. (annexe K) 

f) CdC Médoc Atlantique 

Le projet de modification est compatible avec les orientations du SCot de la 

Pointe Médoc, elle émet un avis favorable,  même si cet avis est arrivé après 

le début de l’enquête, mais avant la clôture. (annexe L) 

g) Aucune autre remarque n’est formulée 

2. Autres personnes ou associations concernées 

Les questions soulevées sur le registre seront étudiées plus loin. 

 

D. Le projet de Modification N°1 du PLU 

Le rapport de présentation présente dans un premier paragraphe « objet de la 

modification » les sujets qui font l’objet de ce projet, puis ils sont détaillés dans 

un chapitre intitulé « présentation des modifications ». 

1. Plan de zonage 

Déclassement partiel de la zone UE au bourg en zone UB. 

Déclassement des secteurs Nh en zone N 

Déclassement de la zone 1AU lotissement parc de Naujac en zone U 

Déclassement partiel de la zone 1AU parcelles  AB 534 et AC 400 en zone UB 

(en réalité il s’agit de la parcelle B 400) 

Déclassement de la zone NL3 parcelle AM 28, 107, 109, en zone N 

Repérage des bâtiments susceptibles de pouvoir changer de destination suite 

à l’application de l’article L151-11 du Code de l’Urbanisme. 
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2. Sur le Règlement d’urbanisme 

Rappel dans les introductions des risques de remontées de nappe phréatique. 

Modifications du règlement des secteurs NL1, NL2, NL3 pour se conformer à 

la loi Littoral 

Modifications des articles 2 des zones A et N pour permettre certaines 

extensions. 

Modifications des articles 2 des zones A et N pour permettre certains 

changements de destination. 

Modifications des articles 7 concernant l’implantation par rapport aux limites 

séparatives. 

Modifications des articles 8 concernant les distances minima entre bâtiments. 

Modification de la rédaction des articles évoquant continuité et discontinuité 

Modification de la règle d’obligation d’un vide sanitaire pour toute construction. 

Modification des règles des articles 11 concernant notamment les clôtures. 

 

E. Analyse du site et impact du projet sur l’environnement 

Les modifications de zonage sont mineures en superficie et n’ont pas d’impact 

décelable sur l’environnement. 

Les modifications du règlement prennent en compte les observations 

formulées par l’Etat dans le cadre du contrôle de légalité et visent à rendre 

une interprétation plus facile et claire de certains articles. 

En conséquence, il n’y a pas d’impact négatif sur l’environnement généré par 

ce projet. 

 

F. Justifications 

Le projet de modification ne porte pas atteinte à l’économie générale du 

PADD. 

Il n’a pas pour effet de réduire les Espaces Boisés Classés. 

Il ne comporte pas de graves risques de nuisances. 

Il ne réduit pas le périmètre des terres agricoles de la zone A ou N. 
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IV. Examen des observations 

A. Déroulement de l’enquête 

L’enquête s’est déroulée  à la mairie de Naujac sur Mer du lundi 11 juin 2018 

à 9h au mercredi 11 juillet 2018 à 12h. 

La répartition, entre les jours de la semaine y compris le samedi, les horaires, 

matin ou après-midi, a été déterminée avec les services de la mairie de telle 

sorte que les habitudes de fréquentation soient assez bien respectées.  

Les quatre permanences ont eu lieu durant l’enquête les : 

- Lundi 11 juin 2018 de 9h à 12h 

- Jeudi 28 juin 2018 de 14h à 17 h 

- Samedi 7 juillet 2018 de 9h à 12h 

- Mercredi 11 juillet 2018 de 9h à 12h 

Le climat a été serein et l’accueil du public a eu lieu dans une salle 

municipale, mise à la disposition du commissaire enquêteur et assez grande 

pour pouvoir recevoir le public. 

Concernant les documents graphiques, il est regrettable que les plans fournis 

soient à une échelle telle que la lecture était difficile, voire impossible.  

 

B. Observations du public 

Les observations du public ont été enregistrées dans l’ordre d’arrivée et 

agrafées sur le registre coté et paraphé prévu à cet effet. 

Un résumé des questions évoquées a été transmis au maire de Naujac Sur 

Mer afin de recueillir un avis motivé pour chaque question posée. Ce 

document est intitulé : « Procès-verbal de synthèse des observations du 

public », ce document ainsi que la réponse du maire est joint ci-dessous. 

1. Nombre de personnes rencontrées 

Nous avons rencontré 10 personnes environ dont certaines venaient 

seulement pour faire des vérifications ou se renseigner. 

2. Nombre de remarques, observations, réclamations 

Sur le registre nous avons 8 références. 

3. Observations du public transmises au Maire (résumé) 

Ces éléments sont repris dans le paragraphe suivant ; réponses du Maire, en 

trois ou quatre parties : 

- Les observations des administrés 

- Les remarques éventuelles du commissaire enquêteur 

- L’avis du maire 

- L’avis du commissaire enquêteur 
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4. Réponses du Maire 

          
 

Réclamations enregistrées sur le registre 

 

a) Le 11 juin 2018 Monsieur Hosteing Pierre, 

 se félicite du changement de zone proposée pour les parcelles AC 133, 67, 

68, 127, 132 qui passent de 1AUL en UB. 

Le commissaire enquêteur constate la satisfaction de l’administré de voir 

réparée une erreur de report sur le plan précédent. 

 

b) Le 14 juin 2018 l’Association « Vive La Forêt » 

indique que le dossier d’enquête n’est pas accessible sur le site de la 

commune de Naujac sur Mer et demande la prolongation de l’enquête. 

Le commissaire enquêteur a répondu, par un mail de la mairie, qu’il avait 

vérifié l’accessibilité sur le site internet de la mairie. Par ailleurs, il précise que 

cette condition n’est pas essentielle puisque le dossier est consultable à la 

mairie. De ce fait, il n’y a  pas de raison justifiant la prolongation de la durée 

de l’enquête publique. 

 

c) Le 28 juin 2018 personnes rencontrées 

Plusieurs personnes (5) sont venues se renseigner sur le projet soumis à 

l’enquête, cependant aucune n’a inscrit de remarque sur le registre. 

 

d) Le 5 juillet 2018 Camping de la Rochade 

Un mail accompagné d’une lettre a été adressé au maire de Naujac sur Mer. 

Le courrier consiste à demander le classement de la totalité de la parcelle 548 

en NL2, alors qu’elle est actuellement coupée en deux, sans qu’il y ait de 

réelles justifications. Cette situation est préjudiciable au développement 

économique de ce site, qui pourrait participer à la création d’emploi et au 

développement d’un site 4*. 

Le commissaire enquêteur considère que cette demande est justifiée, mais il 

faut savoir si le Conseil Municipal peut l’accepter, alors qu’elle n’est pas 

prévue dans l’arrêté initial. 

Réponse du maire : 

 Bien que cette question soit intéressante pour le 

développement de la commune cette modification ne peut être 
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prise en compte car elle n’est pas prévue dans le projet mis à 

l’enquête. 

Une révision du PLU et non une modification, est programmée 

dans un futur de 2 à 3 ans.  

Le commissaire enquêteur considère que la réponse du maire est 

correcte et n’appelle pas de commentaire supplémentaire 

e) Le 7 juillet 2018 Monsieur Barreau Raymond 

conteste certains éléments contenus dans le projet de modification soumis à 

l’enquête, au prétexte qu’ils ne figurent pas dans l’arrêté initial : 

a. Déclassement de la zone 1AU en zone UB pour les parcelles AB 

534 et AC 400. (il y a une erreur de section, il s’agit en fait de la 

parcelle AB 400) 

b. Dans le règlement de la zone UE l’article 1, il est créé un point (f) 

qui permettrait des constructions d’habitation, or il s’agit d’une 

zone à vocation d’équipement sportif. 

c. De nombreux Naujacais n’ont pas eu connaissance de ces 

projets de modifications. 

Le commissaire enquêteur confirme qu’il y a une erreur, il s’agit bien de la 

parcelle AB 400.  

Réponse du maire :  

Faisant suite aux observations : 

a- Le changement de zone des parcelles AB 400 et AB 534 est 

abandonné. Les parcelles resteront en zone 1AU. 

b- Le point (f) ne sera pas retenu dans le nouveau règlement, 

en conséquence la partie de parcelle  AB 433  restera en zone 

UE, comme approuvé par la 1ère modification simplifiée du 

PLU, en date du 04/03/2017 et intégré dans le PLU du 

03/10/2014. 

c- En revanche l’information des administrés a été suffisante, 

comme l’a souligné le commissaire enquêteur. Voir les plans 

ci-dessous. 
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Plan avant modifications    Plan après modifications 

     

Modification conservée, annexée le 7 mars 2017, suite à la modification 

simplifiée N°1,  mais non reportée par erreur sur le plan figurant dans le 

dossier. 

Projet de modification abandonné     partie de parcelle AB 433. 

 

Le projet de modification d’une partie de la parcelle AB 433p 

en zone Ub est abandonné. Cette dernière restera en zone Ue. 

Le plan en vigueur, modification simplifiée N°1, en date du 

07/03/2017, restera inchangé. 
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Le commissaire enquêteur considère que la réponse du maire est 

correcte et n’appelle pas de commentaire supplémentaire. 

 

f) Le 7 juillet 2018, Monsieur Bignolles 

Dans la lettre remise sur le registre, il indique que le traitement fait à son 

voisin, parcelle AB 534 est favorable, passage de 1AU en UB, alors que pour 

lui il n’y a rien de prévu. Il demande le même traitement, ou il s’oppose à cette 

modification. 

De plus, il s’oppose à l’adjonction du point (f) dans l’article 1 du règlement de 

la zone UE. 

Enfin, il souligne l’information insuffisante de la population, compte tenu de 

ces omissions dans les arrêtés ayant conduit à l’enquête. 

Réponse du maire :  

Faisant suite aux observations : 

a- Le changement de zone des parcelles AB 400 et AB 534 est 

abandonné. Les parcelles resteront en zone 1AU. 

b- Le point (f) ne sera pas retenu dans le nouveau règlement, 

en conséquence la partie de parcelle  AB 433  restera en zone 

UE, comme approuvé par la 1ère modification simplifiée du 

PLU, en date du 04/03/2017 et intégré dans le PLU du 

03/10/2014. 

c- En revanche l’information des administrés a été suffisante, 

comme l’a souligné le commissaire enquêteur.  

Le commissaire enquêteur considère que la réponse du maire est 

correcte et n’appelle pas de commentaire supplémentaire. 

 

g) Le 9 juillet 2018 Madame Houles, Maryse, 

épouse Bourguignon 

propriétaire des parcelles B509 et B523 représentant une superficie d’environ 

3800m², demande qu’une partie, soit environ 1600 m², puisse être vendue en 

terrain à bâtir. En effet, il y a de nombreuses constructions récentes dans 

cette zone. 

Réponse du maire :  

Ces parcelles classées en Nh seront classées en N et de ce 

fait, un agrandissement est possible dans certaines 

conditions mais toute nouvelle construction est interdite dans 
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cette zone. Le classement en zone constructible n’ayant pas 

été prévu, il n’est pas possible de l’envisager. Par ailleurs, il 

faut prendre en considération que les services de l’Etat sont 

fermement opposés au développement des hameaux ou 

constructions plus ou moins isolées. 

Le commissaire enquêteur considère que la réponse du maire est 

correcte et n’appelle pas de commentaire supplémentaire dans le cadre 

de ce dossier. Toutefois il recommande que lors d’une révision du PLU, 

cette demande, qu’il considère comme justifiée, soit prise en 

considération. En effet, les services centraux négligent souvent 

l’injustice qui est la conséquence d’une application aveugle de certains 

principes ; notamment le fait que des personnes aient payé des droits de 

succession (ou équivalent, partage par exemple) sur la valeur de terrain 

à bâtir et non sur une valeur moindre ! 

 

h) Le 10 juillet 2018  l’association « Vive La Forêt » 

après avoir rappelé son existence légale, fait des observations 

i. Demande de création d’un Espace Boisé Classé (EBC) 

aux abords de la Deyre dans la traversée du bourg. 

Rappel du courrier de la DDTM du 18 juillet 2013 et du 

préfet de la gironde du 15 janvier 2014. 

Réponse du maire : 

 La vallée du Deyre constitue un passage important pour la 

faune et ainsi contribue largement à la préservation de 

l’environnement et à ce titre doit être protégée. Cette 

protection est acquise dans le cadre des règlements de zone. 

Ajouter une protection supplémentaire n’ajoute rien à la 

préservation de l’environnement. C’est ainsi que la CDNPS 

dans son avis du 26 juin 2013, indique « qu’il conviendra 

d’envisager le maintien de la protection de la Deyre par un 

EBC… ». En aucun cas l’avis ne correspond à une contrainte 

ou une obligation. De plus, il y a de nombreux secteurs boisés 

sur la commune sans qu’il soit besoin de recourir à la 

contrainte de l’EBC. 

Sur le PLU actuel, dans la zone du bourg, une grande partie du 

Deyre est classée en Np, secteur à protéger,  elle est 

également concernée par l’emplacement réservé N° 5 (voir 

plans ci-dessous) 
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Le commissaire enquêteur considère que la réponse du maire est 

correcte et n’appelle pas de commentaire supplémentaire. 

 

ii. Prise en considération des aléas d’inondation 

dans le secteur du bourg. 

L’association soulève quatre aléas auxquels une partie importante de la 

commune serait soumise, essentiellement au niveau du bourg : 

- Aléas d’inondation continentale 



Commune de Naujac sur Mer  
Enquête publique concernant la modification N°1 du Plan Local d’Urbanisme 

 

 Rapport du commissaire enquêteur Hubert BOUTEILLER juin – juillet 2018       Page 21 
 

- Présence de milieux potentiellement humides 

- Aléas de refus d’infiltration 

- Aléas d’inondation par remontées de la nappe phréatique. 

Elle considère que la commune ne répond pas suffisamment à ces risques. 

 

Réponse du maire : 

 Tout d’abord il convient de remarquer que l’enquête publique 

porte sur une modification et non une révision comme indiqué 

par erreur, mais à plusieurs reprises, par l’association. 

Ainsi, l’enquête publique ne concerne que les éléments qui 

ont été validés par le Conseil Municipal. Ainsi, cette 

problématique n’a pas été retenue. 

Par ailleurs, une modification ne peut prendre en compte une 

telle demande car elle nécessite la procédure d’une révision. 

Procédure plus lourde et qui sera sans doute nécessaire à 

l’avenir. 

De plus, il y a un certain nombre de facteurs que l’association 

doit prendre en considération, notamment le fait que 

l’administration souhaite que la concentration des terrains à 

bâtir ait lieu sur le bourg et non à l’extérieur, vers des 

hameaux ou la zone N. 

Enfin l’aléa de la remontée de la nappe phréatique a été pris 

en considération, puisque l’article 10 en UA, UB, UE, 1AU, 

1AUt,  prévoit un vide sanitaire de 0.40 ml. 

Le commissaire enquêteur considère que la réponse du maire est 

correcte et n’appelle pas de commentaire supplémentaire. 

 

iii. Des perspectives d’urbanisation non compatibles 

avec l’aléa inondation 

L’association souligne que l’avis de l’Etat n’est pas respecté puisque est cité 

un extrait de la lettre du préfet du 15 janvier 2014 soulignant que la zone 1 AU 

devrait prendre en compte ce risque, notamment le long du Deyre et dans le 

secteur de Saint Isidore. 
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Réponse du maire : 

 La remarque de l’association est pertinente. En effet, nous 

avons bien indiqué en tête du chapitre sur la zone 1AU « cette 

zone est concernée par le risque remontée de nappe 

phréatique », et la mention a été reprise dans l’article 10, avec 

la mention du vide sanitaire de 0.40 ml. Mais, là encore, 

l’association parle de révision alors qu’il s’agit d’une 

modification. Il convient de préciser que ces contraintes de 

hauteur de vide sanitaire figuraient dans le PLU d’origine. 

Pour précision, l’altitude du bourg de Naujac Sur Mer est de 

18m. Les risques d’inondations sont faibles. Il est rappelé que 

lors des tempêtes de 1999 et de 2009, aucune zone de la 

commune n’a été inondée. D’avis d’anciens, il n’y a pas eu 

d’inondation sur l’ensemble du territoire de la Commune et 

notamment dans le bourg. 

En conclusion, le Conseil Municipal reste attentif à la 

préservation de la sécurité des biens et des personnes, en 

essayant d’appliquer la règlementation avec le discernement 

nécessaire permettant d’assurer une bonne gestion de la 

commune en respectant les enjeux, non seulement 

environnementaux, mais aussi patrimoniaux, économiques et 

sociaux. 

Le commissaire enquêteur considère que la réponse du maire est 

correcte et n’appelle pas de commentaire supplémentaire. 

 

5. Réponses du commissaire enquêteur 

a) Sur les observations du public 

Dans ses réponses, le Maire  a été contraint par les lois, règlements et arrêtés 

et n’a pas pu donner satisfaction à nombre de demandes qui paraissent 

logiques. Les réponses apportées sont motivées et correspondent à ce que 

les textes permettent. 

Il convient de préciser que la modification N°1 ne portait que sur certains 

aspects que nous avons étudiés. Sur les sujets non concernés par ce projet le 

maire se devait de ne pas donner satisfaction. Ces demandes, non 

recevables, pourront être représentées lors d’une Révision du PLU. 
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Les acceptations faites par le Maire sur un certain nombre de demandes 

devront se traduire par les ajustements nécessaires dans les règlements et 

plans. 

b) Sur les demandes supplémentaires du Maire 

Le maire a fait part de demandes particulières étudiées ci-dessous : 

Demande complémentaire de la commune concernant l’article 

10 des règlements des zones UA, UB, UE, 1AU, 1AUt, afin 

d’améliorer la lisibilité de cet article : 

 

- Il convient de remplacer le 3ème alinéa par : 
- La mise en œuvre d’un vide sanitaire d’une hauteur 

minimale de 0.40 m entre le terrain naturel et la partie 
basse du bâtiment appelée aussi dalle, est obligatoire 
pour toute nouvelle construction d’habitation. Pour 

les maisons existantes, les extensions devront 
respecter les hauteurs de seuil de l’existant. Pour les 
constructions à usage d’annexe à l’habitation (ex : 
garage, abri de jardin…) aucun vide sanitaire n’est 
exigé. 

- Il convient d’ajouter un  5ème alinéa par : 
- Concernant une  extension à usage d’annexe à la 

maison principale (ex : garage, abri de jardin…) la 
hauteur ne devra pas dépasser la hauteur de la 
construction principale sans pouvoir dépasser 8 
mètres. 

Demande complémentaire de la commune concernant l’article 

2 du règlement de la zone N, afin d’améliorer la lisibilité de cet 

article, comme précédemment : 

Règlement zone N – article 2-1 partie g 
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- Il convient d’ajouter : Concernant une  extension à 
usage d’annexe à la maison principale (ex : garage, 
abri de jardin…) la hauteur ne devra pas dépasser la 
hauteur de la construction principale sans pouvoir 
dépasser 8 mètres. 

Avis du commissaire enquêteur : les demandes sont justifiées, car cela permet 

une harmonie des constructions ce qui est recherché. 

 

Lors de l’entretien de juillet Monsieur le Maire avait fait part de ses demandes, 

correspondant soit à des oublis, soit à des erreurs, soit à des ajustements. Les 

demandes sont réalistes et nécessaires au bon équilibre communal. De plus, 

aucun élément ne paraît pouvoir remettre en cause l’ensemble de l’enquête. 

Compte tenu du peu d’impact que ces modifications sont susceptibles de 

générer, le commissaire enquêteur émet un avis favorable à la prise en 

compte de ces demandes supplémentaires du Maire de Naujac sur Mer. 
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V. Conclusion 

Par délibération en date du 28 octobre 2016, le Conseil Municipal de la 

commune de Naujac sur Mer a décidé de prescrire la Modification N°1 du Plan 

Local d’Urbanisme sur son territoire.  

L’arrêté du Maire en date du 4 décembre 2017 prescrit la modification en 

décrivant les modifications envisagées, en précisant que ce projet sera soumis 

à enquête publique. 

L’arrêté du maire en date 7 mai 2018 prescrit l’enquête publique, et définit les 

conditions de son déroulement, la durée de celle-ci, les dates de permanence 

pendant lesquelles le commissaire enquêteur recevra le public, les moyens 

d’information du public ainsi que les documents mis à la disposition du public. 

Il rappelle que le commissaire enquêteur est nommé par le Président du 

Tribunal Administratif de Bordeaux. 

 

Le Projet de Modification N°1 du PLU tel que présenté par le Conseil Municipal 

de Naujac sur Mer, et complété par la réponse aux observations du public est 

un document sérieux et applicable, correspondant à la législation actuelle. De 

plus, la demande complémentaire est justifiée car apportant des précisions 

permettant au service instructeur de bien faire son travail de suivi des 

demandes. 
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VI. Avis motivé du commissaire enquêteur 

A. Considérations générales 

 

Le commissaire enquêteur tient à souligner une incohérence réglementaire : 

Il faut préciser que la définition de certaines zones ne correspond pas à ce que les 

élus auraient souhaité, mais ils n’avaient pas la possibilité de faire autrement, par 

exemple la Zone Nh ne permet pas de construire sur des parcelles qui sont incluses 

dans cette zone, alors même que les administrés auraient pu construire il y a 

quelques mois. Cette impossibilité est de nature à porter préjudice aux administrés, 

notamment ceux qui ont subi une succession, un partage, ou qui ont acquis des 

terrains à bâtir en payant à chaque fois les droits et frais sur la valeur des terrains à 

bâtir. Il est nécessaire d’avoir des règles, mais nous mesurons bien ces incohérences 

qui sont préjudiciables aux administrés de bonne foi car il n’est pas prévu d’exception 

permettant aux élus d’avoir un comportement de bon père de famille. La suppression 

de la Zone Nh ne résout pas ces incohérences. Il serait souhaitable que lors d’une 

révision, le Conseil Municipal fasse des propositions sérieuses et motivées pour 

atténuer ces effets négatifs. 

C’est pourquoi, le commissaire enquêteur regrette que la rédaction de certains 

règlements, arrêtés ou lois ne permettent pas de prendre en compte des situations 

particulières. En effet, certaines règles induisent un préjudice souvent très important 

au détriment d’un administré de bonne foi. Il souhaite que le maire se fasse l’écho de 

cette remarque dans les instances compétentes afin qu’une solution puisse être 

trouvé pour réparer ce « dysfonctionnement » préjudiciable à la bonne entente entre 

l’Administration et le citoyen. 

 

B. Avis du commissaire enquêteur 

 

Le projet de Modification N°1 du  PLU de Naujac sur Mer a été arrêté par délibération 

du Conseil Municipal du 28 octobre 2016.  

Les modalités de l’enquête ont été définies par l’arrêté du Maire du 7 mai 2018, il fixe 

notamment la durée et le siège de l’enquête, son objet, les conditions d’information 

du public. 

L’enquête s’est déroulée, comme le prévoit le Code de l’Urbanisme et le Code de 

l’Environnement, pendant trente jours consécutifs au moins, soit du 11 juin 2018 au 

11 juillet 2018. Quatre permanences ont été tenues. 

L’information du public a été effectuée de manière régulière et satisfaisante. 

Le public a pu prendre connaissance du dossier soumis à l’enquête dans de bonnes 

conditions, et faire part de ses observations. 

Compte tenu des éléments qui figurent dans le rapport: 

Compte tenu de l’engagement formel du Maire de Naujac sur Mer d’apporter les 

modifications contenues dans sa réponse, étudiée ci-dessus, et sous réserve de 

l’exécution de cet engagement, 
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Le commissaire enquêteur considère que le projet de modification N°1 du PLU, 

présenté par la commune de Naujac sur Mer, correspond aux objectifs fixés dans le 

PADD et aux remarques faites par le Préfet dans le cadre du contrôle de légalité. 

 

Le commissaire enquêteur constate que la modification N°1 du PLU de la 

commune de Naujac sur Mer est réaliste, équitable compte tenu des lois et 

règlements, et applicable. 

 

 

Dans ces conditions : 

Le commissaire enquêteur demande au Maire de Naujac sur Mer  

- de prendre en considération les engagements pris dans les réponses 

faites aux administrés et de les respecter. 

 

Sous réserve de l’exécution de cette demande, le commissaire 

enquêteur émet un avis Favorable sur la Modification N°1 du Plan Local 

d’Urbanisme de la commune de Naujac sur Mer, en incluant les 

demandes supplémentaires de précisions demandées par le maire de 

Naujac sur Mer. 

 

Fait à Ludon Médoc le 8 juillet 2018 
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VII. ANNEXES  

A. Désignation du commissaire enquêteur 
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B. Conseil Municipal du 4/11/2016 
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C. Arrêté  prescrivant la modification N°1 du PLU du 

4/12/2017 
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D. Arrêté prescrivant l’enquête publique 7/05/2018 
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E. Annonces légales 

1. Journal du Médoc 25 mai 2018 
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2. Journal du Médoc  15 juin 2018 
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3. SUD OUEST  24/05/2018 Médoc et Rive Gauche 
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4. Sud Ouest  24 juin 2018 Médoc et Rive Gauche 
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F. Certificat d’affichage 

 

 

 



Commune de Naujac sur Mer  
Enquête publique concernant la modification N°1 du Plan Local d’Urbanisme 

 

 Rapport du commissaire enquêteur Hubert BOUTEILLER juin – juillet 2018       Page 42 
 

G. Réponse du Maire de Naujac aux observations du 

public 

 

Le document a été intégré directement dans le rapport compte tenu du peu de 

contestations soulevées.  
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H. Avis sous-préfet du 5 décembre 2014 
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I. DDTM, service aménagement rural 
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J. DDTM Commission Départementale de la Préservation 

des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers 
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K. Avis Chambre d’agriculture 
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L. Avis CDC Médoc Atlantique 
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M. Avis de la Mission Régionale d’Autorité 

environnementale (MRAe) 5 février 2018 
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